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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A320

Fuselage - Renforcement de la section 18

Applicabilité :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A320 tous modèles certifiés n'ayant pas reçu application de la modification
AIRBUS INDUSTRIE N° 22764 en production ou des deux Bulletins Services AIRBUS INDUSTRIE
A320-53-1110 et A320-53-1131.

Raison :

Afin d'augmenter les marges de résistance en cas de non détection d'un toucher de la partie arrière du
fuselage avec le sol, la section 18 doit être renforcée.

Actions :

Rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité, sauf si déjà
accomplies.

Avant le 13 janvier 2002, renforcer la section 18 du fuselage conformément aux instructions fournies
dans :
- le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1110 pour les cadres 68 et 69 et,
- le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1131 pour les cadres 65, 66 et 67.

Réf. :  Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1110
(ou toute révision ultérieure approuvée)
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1131
(ou toute révision ultérieure approuvée)

La présente Consigne de Navigabilité remplace la Consigne de Navigabilité N° 96-009-074(B) R1
du 25 septembre 1996.
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